..............................................
                                                                                                                                                                                       (lieu, date)
.......................................................
.......................................................  
nom et adresse de l'entité dans laquelle 
est employée la personne qui remplit 
le formulaire « Fiche bleue - A »
« FICHE BLEUE - A »
Suite à une suspicion raisonnable de violences domestiques ou à un signalement par un témoin de violences domestiques, les éléments suivants sont établis :
I. INFORMATIONS SUR LA (LES) PERSONNE(S) VICTIME(S) DE VIOLENCES DOMESTIQUES 
	Informations
	Personne 1 subissant des violences domestiques
	Personne 2 subissant des violences domestiques
	Personne 3 subissant des violences domestiques

	Mineur (Oui/Non)1)
	
	
	

	Prénom et nom
	
	
	

	Prénoms des parents
	
	
	

	Âge
	
	
	

	PESEL2)
	
	
	

	Nom et adresse du lieu de travail/nom et adresse de l'établissement d'enseignement fréquenté par le mineur 
	
	
	

	Adresse de résidence :

	Code postal
	
	
	

	Ville
	
	
	

	Municipalité
	
	
	

	Région
	
	
	

	Rue 
	
	
	

	Numéro de maison/numéro d'appartement
	
	
	

	Téléphone ou adresse 
courriel
	
	
	

	Adresse de séjour (si différente de l'adresse de résidence) : 

	Code postal
	
	
	

	Ville
	
	
	

	Municipalité
	
	
	

	Région
	
	
	

	Rue 
	
	
	

	Numéro de maison/numéro d'appartement
	
	
	

	Lien de parenté, alliance ou type de relation avec la personne exerçant les violences domestiques :
(par ex. femme, ex-femme, partenaire, ancien partenaire, fille, beau-fils, mère, beau-père)1).

	
	
	
	


Attention ! Si plus de 3 personnes subissent des violences, joindre une autre fiche contenant le tableau I.
II. NOMBRE DE MINEURS DANS LE FOYER OÙ LES VIOLENCES DOMESTIQUES SONT SUSPECTÉES ...............
III. INFORMATIONS SUR LA (LES) PERSONNE(S) EXERÇANT LES VIOLENCES DOMESTIQUES
	Informations
	Personne 1 exerçant des violences domestiques
	Personne 2 exerçant des violences domestiques

	Prénom et nom
	
	

	Prénoms des parents
	
	

	Âge
	
	

	PESEL2)
	
	

	Adresse de résidence :

	Code postal
	
	

	Ville
	
	

	Municipalité
	
	

	Région
	
	

	Rue 
	
	

	Numéro de maison/numéro d'appartement
	
	

	Téléphone ou adresse électronique
	
	

	Adresse de séjour (si différente de l'adresse de résidence) : 

	Code postal
	
	

	Ville
	
	

	Municipalité
	
	

	Région
	
	

	Rue 
	
	

	Numéro de maison/numéro d'appartement
	
	

	Situation professionnelle, y compris nom et adresse du lieu de travail
	
	

	Lien de parenté, alliance ou type de relation avec la personne victime des violences domestiques :
(par ex. femme, ex-femme, partenaire, ancien partenaire, fille, beau-fils, mère, beau-père)1).

	
	
	


IV. LA PERSONNE EXERÇANT LES VIOLENCES DOMESTIQUES S'EST-ELLE COMPORTÉE DE LA MANIÈRE SUIVANTE (cocher la case appropriée) :
	Personnes/formes de violences domestiques
	Personne 1 exerçant les violences 
	Personne 2 exerçant les violences

	
	à l'égard de la personne 1 subissant les violences
	à l'égard de la personne 2 subissant les violences
	à l'égard de la personne 3 subissant les violences
	à l'égard de la personne 1 subissant les violences
	à l'égard de la personne 2 subissant les violences
	à l'égard de la personne 3 subissant les violences

	Violence physique3) 
coups, secousses, coups de pied, strangulation, bousculades, immobilisation et autres (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Violence psychologique3)
isolement, insultes, moqueries, menaces, critiques, humiliations et autres (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Violence sexuelle3)
contrainte à des rapports sexuels, à d’autres actes sexuels, et autres (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Violence économique3)
non-participation à l’entretien des personnes envers lesquelles une telle obligation existe, défaut de satisfaction des besoins matériels, destruction des biens personnels, saccage du logement, enlèvement des biens ménagers et leur vente et autres (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Violence par moyens de communication électroniques3)
insultes, menaces, humiliation d’une personne sur Internet ou par téléphone, prise de photos ou enregistrement de vidéos sans son accord, publication en ligne ou diffusion par téléphone de photos, vidéos ou textes qui l’offensent ou la ridiculisent, et autres (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Autres3)
négligence, défaut de satisfaction des besoins biologiques, psychiques et autres besoins fondamentaux, 
destruction d’effets personnels, saccage du logement, enlèvement et vente de biens domestiques,
fait de laisser sans soins une personne qui, en raison d’une maladie, d’un handicap ou de son âge, ne peut satisfaire seule à ses besoins, 
contrainte à boire de l'alcool,
contrainte à consommer des stupéfiants, des substances psychotropes ou des médicaments, et autres (préciser)  
	
	
	
	
	
	


V. LA VICTIME DES VIOLENCES DOMESTIQUES A-T-ELLE SUBI DES DOMMAGES CORPORELS ? (OUI/NON)1).
	Personne 1 subissant les violences
	Personne 2 subissant les violences
	Personne 3 subissant les violences

	
	
	


Attention ! Si plus de 3 personnes subissent des violences, joindre une autre fiche contenant le tableau V  
VI. Y A-T-IL EU PAR LE PASSÉ UNE PROCÉDURE « FICHE BLEUE » DANS L'ENVIRONNEMENT FAMILIAL ?

    oui (quand? ........................ où ? .............................)                non                non déterminé
VII. LA PROCÉDURE « FICHE BLEUE » EST-ELLE ACTUELLEMENT MISE EN ŒUVRE DANS LE FOYER ?

    oui                non                non déterminé
VIII. L'auteur des violences domestiques possède-t-il une arme à feu ? 

    oui                non                non déterminé
IX. LA PERSONNE VICTIME DES VIOLENCES DOMESTIQUES SE SENT-ELLE EN SÉCURITÉ ? (OUI/NON)1).
	Personne 1 subissant les violences
	Personne 2 subissant les violences
	Personne 3 subissant les violences

	
	
	


Attention ! S'il y a plus de trois personnes victimes de violences, joindre une autre fiche contenant le tableau IX.   
X. TÉMOINS DES VIOLENCES DOMESTIQUES 

    déterminé - remplir le tableau               non déterminé
	Informations
	Témoin 1
	Témoin 2
	Témoin 3

	Prénom et nom
	
	
	

	Âge
	
	
	

	Adresse de résidence :

	Code postal
	
	
	

	Ville
	
	
	

	Municipalité
	
	
	

	Région
	
	
	

	Rue 
	
	
	

	Numéro de maison/numéro d'appartement
	
	
	

	Téléphone ou adresse électronique
	
	
	

	Lien du témoin avec les personnes faisant l'objet de la procédure « Fiches bleues » (par ex. membre de la famille, tiers)1)

	
	
	
	


XI. MESURES D'INTERVENTION PRISES À L'ENCONTRE DE LA PERSONNE EXERÇANT LES VIOLENCES DOMESTIQUES 
     (cocher la case appropriée) :
	Action
	Personne 1 exerçant les violences
	Personne 2 exerçant les violences

	Contrôle d'alcoolémie (résultat)
	
	

	Dégrisement
	
	

	Conduite en cellule de détention de la police 
	en vertu de l'article 15a de la loi du 6 avril 1990 sur la police (JO 2023, pos. 171, telle que modifiée)
	
	

	
	en vertu de l'article 244 de la loi du 6 juin 1997 - Code de procédure pénale (JO 2022, point 1375, tel que modifié)
	
	

	Détention en cellule de dégrisement d'une unité de gendarmerie
	
	

	Notification aux autorités chargées de l'application de la loi
	
	

	Délivrance d’un ordre d’éviction immédiate du logement occupé en commun et de ses abords immédiats
	
	

	Délivrance d’une interdiction de s’approcher du logement occupé en commun et de ses abords immédiats
	
	

	Interdiction pour la personne exerçant les violences domestiques de s’approcher de la personne victime de ces violences à une distance spécifiée en mètres
	
	

	Interdiction de contacter la personne victime des violences domestiques
	
	

	Interdiction pour la personne exerçant les violences d’entrer et de séjourner dans l’enceinte de l’école, de l’établissement éducatif, de l’établissement de soins ou artistique fréquenté par la personne victime des violences domestiques
	
	

	Interdiction pour la personne exerçant les violences d’entrer et de demeurer sur le lieu de travail de la personne victime de violences domestiques
	
	

	Notification à l’unité de police compétente pour la délivrance des permis de port d’arme du lancement de la procédure « Fiches Bleues »
	
	

	Saisie des armes à feu, munitions et documents attestant de la légalité de la détention d’armes
	
	

	Information sur les conséquences pénales de l’exercice de violences domestiques
	
	

	Autre (préciser)
	
	


	XII. MESURES D'INTERVENTION PRISES À L'ENCONTRE DE LA PERSONNE VICTIME DES VIOLENCES DOMESTIQUES 
     (cocher la case appropriée) :
Action
Personne 1 subissant les violences
Personne 2 subissant
les violences
Personne 3 subissant
les violences
Assistance ambulatoire 
Admission à l'hôpital
Délivrance d’un certificat indiquant les causes et le type de blessures corporelles 
Mise à l’abri dans un établissement ouvert 24h/24
Protection du mineur en cas de menace pour sa santé ou sa vie
Notification au tribunal des affaires familiales de la situation du mineur
Remise du formulaire « Fiche Bleue – B » 
Autre (préciser)
XIII. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


XIV. PROCÉDURE « FICHES BLEUES » INITIÉE PAR
(cocher la case appropriée) :
	Un travailleur social d'une organisation d'aide sociale
	

	Un fonctionnaire de police
	

	Un officier de gendarmerie
	

	Une assistante sociale d’un centre d'aide spécialisé pour les personnes victimes de violences domestiques
	

	Une assistante familiale
	

	Un enseignant
	

	Un professionnel de santé, notamment médecin, infirmière, sage-femme ou secouriste
	

	Le représentant d'une commission municipale pour la résolution des problèmes d'alcool
	

	Un éducateur, un psychologue ou un thérapeute représentant des entités visées à l'art. 9 bis, par. 3, de la loi du 29 juillet 2005 relative à la lutte contre les violences domestiques
	









....................................................................................................
                                                                                                       prénom, nom et signature lisible de la personne ayant rempli le
                                                                                                                          formulaire « Fiche bleue - A »                            
...............................................................................................
(date de réception du formulaire, signature du membre de l'équipe interdisciplinaire)
1)  indiquer les informations appropriées
2) le numéro PESEL est indiqué si un tel numéro a été attribué à l'intéressé. Si aucun numéro PESEL n'est disponible, fournir d'autres données permettant d'identifier la personne
3) souligner les types de comportement
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